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La prévention et la génération des déchets
> Marie-Céline GODIN

Située en amont des opérations de gestion des déchets, la prévention constitue la meilleure manière 
de maîtriser les incidences d’un produit tout au long de son cycle de vie, «du berceau à la tombe». 
La prévention des déchets répond au «principe de la moindre nuisance» en minimisant, à la source, 
les risques pour la santé ou l’environnement liés à la fabrication ou à l’utilisation d’un produit. Elle 
s’attache aux aspects quantitatifs et qualitatifs de la génération des déchets. 

LA géNéRATIoN DES DéCHETS

Bilan global

L’établissement d’un bilan global des déchets 
générés en Région wallonne nécessiterait des 
informations complètes sur :

z les déchets issus du secteur primaire (agri-
culture, sylviculture, chasse et pêche) ;

z les déchets issus de l’industrie ;
z les déchets issus du secteur de la construc-

tion et de la démolition ;
z les déchets issus du secteur tertiaire ;
z les déchets issus de l’activité des ménages.

A l’heure actuelle, l’ensemble de ces informa-
tions n’est pas disponible. D’importantes zones 

d’ombre existent, en particulier au niveau des 
déchets produits par les activités agricoles et 
sylvicoles, ou par les commerces et services. 
Des lacunes subsistent également au niveau 
des déchets industriels, des déchets de la 
construction et de la démolition, ainsi que des 
déchets ménagers. Qu’en est-il des déchets 
générés par les petites et moyennes entrepri-
ses ? Quelle est l’importance des déchets élimi-
nés en dehors du cadre posé par les pouvoirs 
publics ? Certains flux antérieurement pris en 
charge par les pouvoirs publics, et donc repris 
dans les statistiques de collectes tenues par les 
autorités locales, suivent aujourd’hui d’autres 
circuits et ne sont plus comptabilisés : déchets 
remis aux détaillants dans le cadre des obli-
gations de reprise, déchets des commerces et 
services collectés par des collecteurs privés…

une estimation grossière du bilan global peut 
toutefois être présentée [u Fig DEC 1-1]. Elle 
donne une idée de la grandeur relative des 
principaux flux, les uns par rapport aux autres. 
Remarquons que les déchets ménagers consti-
tuent la plus petite fraction, après celle des 
déchets du secteur primaire.

Le Plan wallon des déchets – Horizon 2010 
(PWD) ne présente aucune évaluation des 
déchets du secteur primaire et aucune étude 
plus complète n’est actuellement disponible à 
l’échelle de la Région wallonne. selon le sPF 
Économie – DGsIE (INs)(1), les déchets de 
l’agriculture (hors déchets organiques valorisés 
à la ferme), de la chasse et de la sylviculture 
représenteraient ensemble 2 % du total des 
déchets produits en Belgique ; les déchets de 
la sylviculture et de la chasse étant quasiment 
négligeables.

Les déchets générés annuellement par les 
industries manufacturières en Région wallonne 
sont évalués à 6 000 kt environ, soit près 
de la moitié des déchets générés en Région  
wallonne. Cette estimation résulte d’une  

extrapolation des données récoltées auprès des 
plus grandes entreprises de la Région. Or une 
étude de l’OVAM(2) a montré qu’en Flandre, 60 % 
à 70 % des déchets industriels étaient générés 
par des entreprises de moins de 50 travailleurs. 
selon toute vraisemblance, ces proportions sont 
inférieures en Région wallonne, étant donné le 
poids plus faible des PME dans l’économie et la 
plus forte importance de la métallurgie ; elles 
ne doivent cependant pas être sous-estimées. 
Les caractéristiques des petites entreprises 
sont telles qu’elles entraînent une génération 
de déchets proportionnellement supérieure à 
celle des grandes entreprises(3). Le risque de 
sous-estimer le gisement total en se basant 
uniquement sur la génération de déchets des 
grandes entreprises est donc bien réel. De 
plus, la nature des produits manufacturés et, 
partant, celle des déchets générés, n’est pas 
nécessairement comparable entre grandes et 
petites entreprises. D’après les estimations du 
sPF Economie – DGsIE (INs) pour la Belgique, 

Le décret du 27 juin 1996 relatif aux 
déchets s’applique à «toute matière ou 
tout objet dont le détenteur se défait ou 
dont il a l’intention ou l’obligation de se 
défaire». Cette définition, assez large, 
est souvent contestée par les industriels 
qui lui préfèrent la notion de sous-
produits lorsque les déchets générés 
peuvent être utiles à la fabrication 
d’autres produits, dans le cadre d’autres 
processus industriels.
Toujours selon ce décret, les déchets 
ménagers sont «les déchets provenant 
de l’activité usuelle des ménages et les 
déchets assimilés à de tels déchets en 
raison de leur nature ou de leur com-
position par arrêté du Gouvernement» 
(arrêté du Gouvernement wallon du 10 
juillet 1997 établissant un catalogue 
des déchets). Les déchets industriels 
sont ceux qui proviennent d’une activité 
à caractère industriel, commercial ou 
artisanal et ne sont pas assimilés aux 
déchets ménagers.

déchets ou sous-produits ?

Sources : MRW – DGRNE – OWD ; SPF Économie – DGSIE (INS)

Estimation du gisement 
annuel global de déchets en Région wallonne (2004)
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Fig DEC 1-1
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les déchets de l’industrie représenteraient 35 % 
du total des déchets générés sur le territoire.

Au niveau régional, seule une estimation 
grossière est disponible pour le secteur de la 
construction dont les déchets sont évalués à 
2 600 kt/an (hors terres de découverture(4)). Le 
sPF Economie – DGsIE (INs) estime à 21 % la 
proportion prise par les déchets du secteur de 
la construction en Belgique (y compris les ter-
res de découverture en cas de déplacement).

Alors que les commerces et services pren-
nent une place croissante dans l’économie  
[voir Fig ENTR-1], il n’existe actu-ellement 
aucune donnée précise relative à la géné-
ration de déchets par ce secteur en Région 
wallonne. En 1995, le PWD les estimait à 
environ 1 900 kt/an. Le secteur ayant connu 
une croissance d’un peu plus de 20 % depuis 
lors, une application de ce taux au tonnage de 
déchets générés conduit à une estimation pour 
2004 d’environ 2 300 kt, soit quelque 18 %  
du total. L’estimation correspondante du sPF 
Economie – DGsIE (INs) pour la Belgique est 
de 20 % (dont 13 % pour les déchets secon-
daires issus du secteur du traitement des eaux 
usées et des déchets).

Quelque 1 800 kt de déchets ménagers sont 
générés annuellement, dont environ 14 % de 
déchets assimilés aux déchets des ménages 
mais en provenance des activités de com-
merces, industries et administrations (voir 
ci-après). une certaine sous-estimation de 
ce gisement, consécutive aux comportements 
inciviques (dépôts clandestins non collectés, 
incinération à domicile), est toutefois vraisem-
blable. D’après les estimations du sPF Economie 
– DGsIE (INs) pour la Belgique, les déchets des 
ménages représenteraient 10 % du total des 
déchets générés sur le territoire.

La génération des déchets 
industriels

Amorce d’une diminution des déchets 
industriels

En 2003, les quantités de déchets générées par 
les industries manufacturières et de produc-
tion d’énergie en Région wallonne s’élevaient 
à 5 952 kt. En termes de tonnages, les quatre 
flux principaux de déchets sont, dans l’ordre 
décroissant [u Fig DEC 1-2] :

z des résidus d’opérations thermiques (scories 
et laitiers) ;

z des déchets minéraux (phosphogypse, essen-
tiellement) ;

z des déchets organiques fermentescibles 
(déchets de l’industrie alimentaire, boues 
d’épuration…) ;

z des déchets chimiques (acides, bases, sol-
vants…).

une partie de ces déchets sont considérés 
comme des déchets fatals, c’est-à-dire dont 
la génération ne peut pas être évitée dans le 
cadre des procédés industriels actuels. C’est 
notamment le cas des phosphogypses qui font 
par contre l’objet d’un taux de valorisation 
important [voir DEC 2].

Les résidus d’opérations thermiques sont essen-
tiellement générés par la sidérurgie et le sec-
teur de la production d’électricité. Les déchets 

organiques fermentescibles proviennent quasi 
exclusivement de l’industrie alimentaire. Les 
déchets minéraux résultent pour la plupart 
des activités de l’industrie chimique de base 
(génération de phosphogypse) mais aussi de la 
fabrication de papiers et cartons. Les déchets 
chimiques sont majoritairement générés par 
l’industrie sidérurgique mais les industries 
chimique et pharmaceutique y contribuent 
également beaucoup. Les déchets de matériaux 
non métalliques proviennent de la fabrication 
du verre, du travail du bois, de la fabrication 
de papiers, de cartons et de panneaux en bois. 
Enfin, les déchets métalliques sont essentiel-
lement générés par la métallurgie (sidérurgie, 
fonderie, production de métaux non ferreux) 
ainsi que par la fabrication de machines et 
d’équipements.

Les quantités de déchets générées reflètent le 
poids de ces différents secteurs dans le tissu 
économique wallon et sont fortement liées à 
l’importance de la production. Toutefois, la 
modification des procédés de fabrication et 
l’amélioration de la productivité des ressour-
ces grâce à un recours accru aux technologies 
intégrées permettent de progresser dans la 
direction d’un découplage entre la croissance 
économique et la génération de déchets. Après 
une forte croissance entre 1996 et 2000, la 
génération des déchets industriels en 2003 est 
retombée sous le niveau de l’an 1995.

Source : MRW – DGRNE – DCE & OWD (Bilan environnemental des entreprises en Région wallonne)

Déchets des industries manufacturières et de production d’énergie en Région wallonne
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Fig DEC 1-2
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Les déchets industriels les plus 
problématiques sont en croissance

Par la combinaison de leurs propriétés intrin-
sèques et des tonnages générés, les déchets 
de construction et de démolition, les déchets 
organiques fermentescibles, les huiles non ali-
mentaires usagées et les boues industrielles 
(boues de procédés) font partie des déchets 
industriels susceptibles de causer le plus de 
dommages à l’environnement(5). Ensemble, ils 
représentent près de 14 % du gisement des 
déchets des industries manufacturières et de 
production d’énergie.

Les quantités de déchets organiques ont forte-
ment augmenté pendant les années de crois-
sance économique (augmentation de 70 % 
entre 1996 et 2000) mais une diminution est 
en cours depuis 2001 et le niveau atteint en 
2003 est similaire à celui de 1995. L’évolution 
des autres fractions est plus chaotique, en par-
ticulier celle des déchets de construction et de 
démolition qui dépendent de la réalisation ou 
non de travaux touchant les infrastructures.  
[u Fig DEC 1-3]

La génération de boues industrielles est inhé-
rente aux efforts d’épuration des rejets d’eaux 
usées permettant l’amélioration de la qualité 
des eaux de surface [voir EAu 2 à EAu 4]. 
seule une réduction de la pollution à la source 
permettrait une moindre production de boues 
tout en limitant la dispersion des polluants 
dans l’environnement. une telle réduction est 
notamment recherchée par la directive IPPC 
[voir ENTR]. Elle implique généralement des 
modifications importantes dans les procédés 
de fabrication (voir ci-après).

Des objectifs devenus obsolètes

Les objectifs de prévention du PWD relatifs aux 
déchets industriels ont été définis en se basant 
sur le concept de «matières assimilables à des 
produits»(6). Ce concept n’est toutefois plus en 
vigueur en Région wallonne depuis l’abrogation 
de l’arrêté du Gouvernement wallon du 20 mai 
1999 établissant une liste de matières assimila-
bles à des produits, arrêté jugé non conforme au 
droit européen. Ainsi, certains flux, aujourd’hui 
comptabilisés comme déchets, n’étaient pas 
considérés comme tels au moment de la défini-
tion des objectifs pour les déchets industriels. 
En conséquence, ces derniers ne peuvent être 
comparés aux statistiques actuellement dispo-
nibles. Considérant que l’adoption d’objectifs 
chiffrés définit la volonté des autorités publi-
ques d’agir dans une direction donnée, de nom-
breux acteurs demandent une révision du PWD.

La génération des déchets 
ménagers

Stabilisation des ordures ménagères ?

Entre 1997 et 1999, la quantité totale d’ordu-
res ménagères collectées en Région wallonne a 
diminué de 15 %, avec une baisse de 27 % des 
ordures ménagères brutes (OMB) et une hausse 
de 77 % des ordures ménagères collectées 
sélectivement (OMCs). Après 1999, la quantité 
totale d’ordures ménagères collectées s’est sta-
bilisée aux alentours de 1 000 kt par an (soit 
environ 300 kg/hab), avec un transfert de flux 
des OMB (198 kg/hab en 2004) vers les OMCs 
(103 kg/hab en 2004). [u Fig DEC 1-4]

*des industries manufacturières

Source : MRW – DGRNE – DCE & OWD  
(Bilan environnemental des entreprises en Région wallonne)
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Déchets de construction et de démolition* : 129 236 t
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Fig DEC 1-3
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L’objectif fixé par le PWD pour 2005 était de 
diminuer le gisement d’ordures ménagères à 
1 087 kt ou 317 kg/hab. Au niveau régional, 
les résultats ont dépassé les objectifs mais 
il existe une grande hétérogénéité entre les 
communes. Les variations observées sont 
fonction du profil socio-économique des com-
munes, des dispositions fiscales et des modes 
de collecte adoptés (voir ci-après). En 2004,  
la quantité d’OMB générées varie ainsi de 
50 kg/hab à stavelot (IDELuX) à 386 kg/hab à 
Mont-saint-Guibert (IBW).

L’objectif européen était d’arriver à un maxi-
mum de 300 kg/hab de déchets munici-
paux dès 2000. Il n’a pas pu être atteint(7).  
En 2003, les 5 pays d’Europe de l’Ouest pré-
sentant les meilleurs performances étaient : la 
Grèce (441 Kg/hab), la Belgique (446 kg/
hab), la Finlande (450 kg/hab), le Portugal  
(460 kg/hab) et la suède (470 kg/hab). Pour 
comparer ces résultats à ceux de la Région wal-
lonne, il convient d’ajouter les déchets verts 
et les déchets encombrants (voir ci-après) 
aux ordures ménagères. En 2003, 430 kg/hab 
de ces déchets avaient été générés en Région 
wallonne.

En termes de tonnages, les ordures ménagères 
collectées sélectivement en Région wallonne 
sont composées majoritairement de papiers 
et de cartons (53 %). Les déchets de verre en 
représentent également une fraction impor-
tante (28 %). La troisième place est occupée 
par la fraction des PMC(8) (13 %). La collecte 

sélective des déchets organiques est très peu 
développée en Région wallonne. Depuis la fin 
des projets pilotes en 2002, seules les com-
munes affiliées à l’intercommunale IDELuX et 
quelques communes du BEPN ont organisé ce 
type de collectes sur leur territoire, ce qui cor-
respond à 8 % de la population wallonne. Or, 
d’après les objectifs du PWD, 30 % de la popu-
lation devaient bénéficier de collectes sélecti-
ves pour les déchets organiques, dès l’an 2000. 
[u Fig DEC 1-5]

Les ordures ménagères brutes  
sont composées pour moitié de déchets  
de cuisine

La possibilité d’améliorer davantage les per-
formances des collectes sélectives dépend en 
bonne partie de la nature des déchets compo-
sant les OMB. [u Fig DEC 1-6 et DEC 1-7]

En 2003-2004, 50 % à 57 % du total des OMB 
(53 % en moyenne) étaient des déchets orga-
niques de cuisine. Cette fraction est celle dont 
le potentiel d’amélioration du taux de collecte 
sélective est le plus important.

Les plastiques, métaux, cartons à boissons 
et autres déchets complexes(11), constituent 
la seconde fraction de la poubelle ménagère. 
Cette fraction montre également un faible taux 
de collecte sélective. Actuellement, seules 
trois familles de plastique sont dirigées vers 
des filières de recyclage via les collectes des 
PMC : les polyéthylènes téréphthalates (PET), 
les polyéthylènes à haute densité (HDPE) et les 
chlorures de polyvinyle (PVC). Les emballages 
en polyéthylène à faible densité (LDPE) comme 
les sacs et films plastiques, les emballages en 
polypropylène (PP) fréquemment utilisé pour 
les pots de yaourt et de margarines, de même 
que les autres matières plastiques ne sont 
actuellement pas recyclés en Région wallonne, 
à l’exception du polystyrène expansé (frigolite) 
qui fait l’objet de collectes en parcs à conte-
neurs depuis 2003 (intercommunale IDELuX) et 
2004 (BEPN, IDEA et INTRADEL). L’amélioration 
du taux de collecte sélective de cette fraction 
impliquerait la mise en place de filières de 
recyclage spécifiques [voir DEC 2], à moins de 
remplacer les emballages par un autre type de 
matériau.

une fraction non négligeable des OMB est 
composée de papiers et cartons, et ce, mal-
gré un taux de collecte sélective supérieur à 
70 %. souvent contaminés par des résidus 
alimentaires, les papiers et cartons présents 
dans les poubelles offrent peu de possibilité 
de recyclage. sous réserve d’une absence de 
contamination importante par des métaux 
lourds (encres), ils pourraient par contre faire 
l’objet d’une collecte et d’un mode de gestion 
conjoints aux déchets organiques.

Sources : MRW – DGRNE – OWD (Formulaire aux Communes ;  
Déclaration des Intercommunales)

Composition des ordures  
ménagères collectées sélectivement en Région  
wallonne (année 2004)
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Total = 343 189 t

Fig DEC 1-5

Le compostage à domicile évite la prise en charge des déchets organiques par les pouvoirs publics et peut 
permettre des économies dans le budget consacré à la gestion des déchets. Il permet aussi d’éviter la pollution 
due au transport de cette fraction lourde des déchets ménagers.
Mal conduit, il est par contre source de nuisances environnementales : odeurs et surtout émission de méthane, 
un gaz à effet de serre. Ce gaz est produit en cas de dégradation anaérobie de la matière organique, soit lors-
que le compost est mal aéré. une trop grande humidité du compost ou un manque d’apport en matières sèches 
et riches en carbone (des branchages, par exemple) conduit par ailleurs à un compost de moindre qualité.
selon une enquête réalisée par l’IGEAT en 2003(9), 52 % des ménages habitant en zone rurale pratiquent le 
compostage à domicile contre 42 % en pôle urbain. D’après une étude de RDC-Environnement(10), chez les 
ménages conduisant un compost, la proportion des déchets de cuisine compostés à domicile varie de 60 % 
à 78 %. Cette proportion est portée à environ 90 % (de 89 % à 93 %) pour les déchets verts. Toujours selon 
cette étude, 20 % à 65 % des composts sont conduits dans des conditions sub-optimales.
Afin d’améliorer la qualité des composts conduits par les citoyens, des formations de guides (ou maîtres) 
composteurs ainsi que d’éducomposteurs ont été organisées en Région wallonne. Plus de 900 personnes ont 
ainsi été formées entre 1997 et 2005.

Le compostage à domicile ? Oui, mais dans les règles de l’art !
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Les déchets de textile représentent 10 % des 
OMB. La majorité d’entre eux (83 %) sont des 
textiles sanitaires (langes, serviettes hygiéni-
ques…) qu’il n’est pas toujours souhaitable de 
recycler pour des raisons d’hygiène. Hors texti-
les sanitaires, le taux de collecte sélective des 
textiles s’élève à 26 %. La marge de progression 
semble importante mais il faut tenir compte de 
l’hétérogénéité de la fraction. En effet, avec le 
succès des matières synthétiques, la nature des 
tissus est devenue très variable, ce qui rend le 
recyclage plus difficile et la collecte sélective 
des pièces détériorées sans intérêt.

Très peu d’huiles et de déchets spéciaux se 
retrouvent dans la fraction non triée des ordu-
res ménagères. Le taux de collecte sélective 
pour ces déchets est estimé à plus de 85 %. 
Bien qu’une sous-estimation de cette fraction 
dans les OMB soit vraisemblable du fait de 
la récolte des informations via une méthode 
d’échantillonnage, les filières de collecte 
sélective mises à la disposition des citoyens 
semblent bien utilisées. Notons toutefois que 
nous ne disposons pas d’information quant à 
l’éventuelle élimination de ces produits avec 
les eaux usées.

Augmentation de la fraction grossière  
des déchets ménagers

La fraction grossière des déchets ménagers 
(encombrants, inertes et déchets verts) est en 
croissance. L’écart à l’objectif du PWD (551 kt 
pour 2005, soit quelque 160 kg/hab) aug-
mente un peu plus chaque année. Représentant 
30 % du total des déchets ménagers en 1997, 
cette fraction contribuait, en 2004, à près de 
45 % du total (soit 827 kt ou 245 kg/hab). 
Elle est d’ailleurs responsable de l’augmenta-
tion globale de la masse de déchets ménagers.  
[u Fig DEC 1-8]

si les trois flux ont progressé, l’augmentation 
la plus spectaculaire s’observe pour les déchets 
verts (+ 139 % entre 1997 et 2004). Ce phéno-
mène s’explique par une utilisation croissante 
des parcs à conteneurs pour les déchets de jar-
dinage. L’ouverture de certains parcs aux PME 
pourrait également avoir contribué à cette pro-
gression. [u Fig DEC 1-9 et DEC 1-10]

Le problème des «déchets assimilés»

Certains déchets d’entreprises dits «assimilés» 
sont considérés comme des déchets ména-
gers(13). Cette confusion est un frein à l’élabora-
tion de politiques spécifiques aux producteurs 
de ces déchets et pose problème dans l’inter-
prétation des tendances observées. D’après 
l’étude RDC sur la composition des OMB produi-
tes par les ménages sur la période 2003-2004, 
les quantités d’OMB générées dans le cadre 
des activités usuelles des ménages équivalent, 

Source : MRW – DGRNE – OWD (Étude RDC (12)
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Sources : MRW – DGRNE – OWD (Formulaire aux Communes ;  
Déclaration des Intercommunales)
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en moyenne, à 123 kg/hab.an. Cette valeur 
est inférieure de 38 % aux OMB collectées en 
2004 par les autorités locales (198 kg/hab). 
La majeure partie de la différence peut être 
attribuée à la collecte de déchets assimilés aux 
ordures ménagères. En 1995, le PWD estimait 
la proportion de déchets assimilés dans les 
ordures ménagères à 20 %. Pour les données 
rapportées officiellement au niveau européen, 
le sPF Economie – DGsIE (INs) estime à 14 % 
la proportion de déchets assimilés dans les 
déchets ménagers(14).

Les déchets collectés par des entreprises pri-
vées ne font pas l’objet d’une comptabilité 
centralisée. Il n’est donc pas possible d’évaluer 
si la «stabilisation» des ordures ménagères est 
réelle. Il est possible qu’elle corresponde à un 
artefact lié à une augmentation de la prise en 
charge des déchets des commerces et services 
par ces firmes privées, qui ne sont de ce fait 
plus collectés par les pouvoirs publics et comp-
tabilisés dans les statistiques.

En Flandre, l’essor du recours aux services de 
collecteurs privés par les commerces et services 
est considéré comme étant la principale expli-
cation de la stabilisation apparente des quanti-
tés de déchets ménagers collectés(15). En Italie, 
la part des ordures ménagère générées dans le 
cadre d’activités industrielles, commerciales ou 
administratives a été estimée, en moyenne, à 
62 % du total(16).

Vers une diminution des dépôts sauvages ?

une partie des déchets ménagers échappe aux 
filières régulières de collecte mises en place 
par les autorités locales. si le phénomène peut 
résulter de pratiques recherchées telles que le 
compostage à domicile évoqué ci-avant, il peut 
aussi résulter de comportements inciviques : 
incinération ou dépôts sauvages.

Dans le cadre de l’évaluation d’actions de pré-
vention menées sur les zones d’INTERsuD et 
d’IPALLE par Espace Environnement, des enquê-
tes réalisées en 2003 et 2004 ont révélé que 
l’incinération à domicile était le fait d’environ 
25 % des ménages. A la question «Brûlez-vous 
vos déchets ?», 75 % des personnes inter-
rogées en 2003 ont répondu «jamais», 20 % 
«parfois», 3 % «souvent» et 3 % «toujours». 
L’incinération à domicile concerne essentielle-
ment les papiers/cartons (60 %) et les déchets 
verts (24 %) mais des plastiques (6 %) et des 
déchets de cuisine (4 %) sont également éli-
minés par cette voie. Lors du passage à un 
nouveau mode de collecte des déchets et, sur-
tout, lors du passage à une fiscalité basée sur 
le principe du pollueur-payeur, certaines com-
munes ont attribué une partie de la diminution 
des tonnages collectés à l’augmentation de ce 
type de comportement, sans pouvoir l’évaluer 
de façon précise. Or les impacts sur l’environ-
nement et la santé peuvent être importants : 
les émissions de HAP, NOx, dioxines et furanes 
sont notamment bien plus élevées que pour une 
unité d’incinération spécialement conçue à cet 
effet (100 à 10 000 fois plus pour les dioxines 
et furanes(17)). [voir AIR 6 et sANTE 4]

En ce qui concerne les dépôts sauvages, les 
seules données centralisés sont celles relatives 
aux déchets collectés par le MET en bordure 
du réseau routier et sur les dépendances du 
domaine public régional. Ces données sont dis-
ponibles depuis l’année 2002. L’ensemble des 
déchets récoltés en 2004 représentait 0,4 % 
du total des déchets ménagers collectés selon 
les dispositions régulières. En 2005, 7 252 t de 
déchets ont été collectées par le MET, ce qui 
correspond à une baisse de plus de 3 000 t par 
rapport à l’année 2003, soit un peu plus de 
30 % en deux ans, à effort de ramassage iden-
tique. [u Fig DEC 1-11]

Ces gisements proviennent, d’une part, de 
dépôts clandestins de déchets de toute nature 
(déchets de construction, vêtements usagés, 
déchets d’activités diverses) et, d’autre part, 
du comportement dit de «littering» des usagers 
qui consiste à jeter par la fenêtre du véhicule 
l’emballage d’un produit consommé à bord. 
Les déchets potentiellement dangereux pour 
l’environnement laissés sur le bord des routes 
(pneus, batteries, huiles usagées…) tiennent 
essentiellement du premier type de comporte-
ment.

Le budget annuel consacré par le MET au 
nettoyage du réseau routier s’élève à plus de 
5 millions d’euros. L’organisation de campa-
gnes de sensibilisation des usagers et la mise 
à disposition d’une Police domaniale ont été 
décidées dans le but d’enrayer ce phénomène. 
un indicateur de performance a également été 
mis au point pour évaluer la propreté du réseau 
autoroutier.

Sources : MRW – DGRNE – OWD (Formulaire aux Communes ;  
Déclaration des Intercommunales)
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Source : MET – DG1 – D121 (Division de la Gestion et de l’Équipement)
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La génération de déchets  
dangereux

Première diminution des déchets 
dangereux déclarés depuis une décennie

En fonction de la nature de leurs constituants 
et de leurs propriétés, certains déchets repré-
sentent un danger spécifique pour l’homme 
ou l’environnement et sont considérés comme 
dangereux. Il s’agit par exemple de déchets 
contenant des métaux lourds (plomb, cad-
mium, mercure, arsenic…), des cyanures 
organiques, des solvants halogénés, des PCB 
ou PCT, des hydrocarbures... Certains de ces 
composés sont très toxiques, même à faibles 
concentrations [voir sANTE 1]. Il peut aussi 
s’agir de bases ou d’acides, d'agents  infec-
tieux… sont également considérés comme des 
déchets dangereux les déchets explosifs, com-
burants, facilement inflammables, irritants, 
mutagènes, écotoxiques… une attention par-
ticulière est donc accordée à la gestion de ces 
déchets afin d’éviter leur dispersion dans l’en-
vironnement et le contact avec la population  
[voir DEC 2 et DEC 3].

si la majeure partie des déchets dangereux 
provient des industries, le gisement comprend 
également les déchets spéciaux des ménages. 

Les fractions principales sont [u Fig DEC 1-12] :

z les déchets de la sidérurgie ;
z les sous-produits animaux ;
z les solutions acides et déchets de l’industrie 

chimique ;
z les résidus de broyage ;
z les terres polluées.

une tendance assez régulière à l’augmentation 
des quantités de déchets dangereux déclarées 
à l’Office wallon des Déchets (OWD) est obser-
vée sur la période 1998-2003 (en moyenne, 
7,6 % de progression annuelle). Entre 1995 
et 2003, le gisement déclaré de ces déchets 
a augmenté de 64 %. Ceci s’explique majori-
tairement par une meilleure connaissance des 
déchets par les entreprises et une plus grande 
rigueur dans l’acquittement des obligations 
de rapportage qui leur incombent. En 2004, 
632 229 t de déchets dangereux ont été décla-
rées. Pour la première fois depuis 1995, une 
diminution sensible (8 %) des quantités de 
déchets dangereux est constatée en 2004 par 
rapport à l’année précédente. Cette diminution 
est à imputer, pour l’essentiel, à la diminution 
de 80 kt des déchets déclarés de la sidérurgie, 
soit - 49 % par rapport à 2003 [voir DEC 3].

Progression importante des terres polluées 
et des sous-produits animaux

Deux fractions ont progressé de façon parti-
culièrement importante : les sous-produits 
animaux et, surtout, les terres polluées (fac-
teurs multiplicateurs entre 1995 et 2004, res-
pectivement de 2,2 et 37,5). Pour les déchets 
animaux, l’évolution résulte principalement 
de la limitation ou de l’interdiction de l’uti-
lisation dans l’alimentation animale de diffé-
rentes «matières», suite aux crises du secteur 
agroalimentaire (dioxine, EsB). Par voie de 
conséquence, ces «matières» sont devenues 
des déchets. L’évolution des terres polluées 
est quant à elle liée à la campagne d’assai-
nissement des sites industriels contaminés  
[voir sOLs 5]. Elle témoigne de la prise en 
charge d’un problème environnemental par 
les pouvoirs publics et non d’une pollution 
accrue de l’environnement. Les huiles usagées,  
identifiées comme un des cinq flux prioritai-
res de déchets, fluctuent entre 33 kt et 43 kt  
(39 kt en 2004). [u Fig DEC 1-13]

La génération de boues  
d’épuration et de dragage

Doublement des quantités de boues 
d’épuration en 10 ans

Différentes activités humaines, industrielles 
ou domestiques, sont à l’origine de rejets pol-
luants sous forme liquide. La collecte vers des 
stations d’épuration permet d’éviter la conta-
mination directe des cours d’eau. Afin de pré-
server voire d’améliorer la qualité des eaux de 
surface, des normes d’épuration de plus en plus 
sévères sont en vigueur et le nombre comme 
la capacité des stations d’épuration en service 
sont en croissance [voir EAu 1]. Les procédés 
d’épuration génèrent cependant des résidus 
sous forme de boues, qui contiennent une 
grande partie des polluants retirés des eaux 
usées. Les quantités de boues issues des sta-
tions d’épuration urbaines ou mixtes ont ainsi 
plus que doublé en 10 ans, passant de 13,3 kt 
en 1994 à 27,5 kt en 2004, avec une accéléra-
tion prononcée depuis 2001. [u Fig DEC 1-14]

L’épuration des eaux usées allant croissant 
[voir EAu 1], les quantités de boues d’épu-
ration vont continuer à augmenter. seule une * Ne concerne que les terres excavées, traitées hors site, dans une installation agréée

Source : MRW – DGRNE – OWD (Déclarations des producteurs de déchets dangereux)

Déchets dangereux déclarés en Région wallonne

1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004

Déchets de la sidérurgie

Terres polluées*

Résidus de broyage

Solutions acides et déchets de l'industrie chimique

Sous-produits animaux

Autres déchets dangereux

Q
ua

nt
ité

s 
dé

cl
ar

ée
s 

(k
t)

0

100

200

300

400

500

600

700

800

Total = 186 kt

22 %

33 %

15 %

11 %

9 %

4 %
4 % 2 %

Autres déchets

Huiles usagées

Déchets d'épuration 
et de préparation des eaux
Cendres volantes et déchets d'incinérateurs

Peintures, encres, colles, vernis, solvants, 
emballages contaminés
Solutions alcalines

Accumulateurs au plomb

Déchets hospitaliers

Composition des autres déchets dangereux
en Région wallonne (année 2004)

Fig DEC 1-12



CHAPITRE [7]  L 'uTILIsATION DEs MATIEREs

227
réduction de l'apport de matières solides et des 
polluants à la source permettrait de restreindre 
la génération et la toxicité de ces boues.

Des milliers de m³ de sédiments retirés  
des voies d’eau

suite aux processus d’érosion, mais également 
en l’absence d’épuration des rejets d’eaux 
usées, les eaux de surface se chargent en 
particules en suspension. Après sédimenta-
tion, ces particules se déposent au fond des 
cours d’eau et en perturbent la dynamique  
[voir EAu 5] : colmatage des fonds néfaste à la 
vie sauvage, diminution des gabarits des cours 
d’eau, augmentation de la fréquence des inon-
dations, entrave à la navigation… Lorsqu’ils 
sont retirés des cours d’eau par le biais des 
opérations de curage et de dragage, ces sédi-
ments sont considérés comme des déchets.

En raison de la présence de certains métaux 
lourds (Zn, Cd, Pb…) et substances organiques 
(hydrocarbures…), les produits de curage et de 
dragage peuvent présenter un risque important 
pour l’environnement. Ce sont les sédiments 
dits de catégorie B(18). Ils requièrent une ges-
tion spécifique dont le coût global minimal 
avoisinerait les 70 €/m³, dans l’état actuel des 
technologies connues et effectivement dispo-
nibles(19) [voir DEC 2 et DEC 3]. Les sédiments 
ne présentant pas de danger pour l’environne-
ment sont dits de catégorie A.

suite au curage et dragage du canal Char-
leroi-Bruxelles, de la Haute sambre, de la 
Dendre canalisée, de la Meuse namuroise et 
de la Haine, environ 410 000 m³ ont été reti-
rés des voies d’eau navigables depuis 2001  
[u Fig DEC 1-15]. Les sédiments de catégorie B 
(environ 6 % du total) proviennent de la Den-
dre et de la Haine.

Les volumes de sédiments présents ou retirés 
des voies d’eau non navigables ne sont pas pré-
cisément connus mais sont considérés comme 
négligeables par rapport aux volumes à gérer 
au niveau des voies navigables.

A l’avenir, la lutte contre l’érosion des sols et 
la diminution des rejets directs, dans les cours 
d’eau, des eaux usées industrielles ou domes-
tiques et de leur charge polluante devraient 
permettre, d’une part, de diminuer les volumes 
de sédiments à prendre en charge et, d’autre 
part, d’augmenter la proportion de sédiments 
ne présentant pas de risque important pour 
l’environnement. [voir EAu 5]

LA PRévENTIoN DES DéCHETS

La prévention des déchets vise la minimisation 
des quantités et de la nocivité des déchets. 
Dans le souci d’économiser les ressources, 
l’augmentation de la durée de vie des produits, 
de leur «réparabilité» et de leur «recyclabilité» 
est nécessaire. Il en est de même du recours à 
l’utilisation de matériaux moins polluants et/
ou recyclés dans la fabrication des produits. La 
prévention touche de ce fait tant à la concep-
tion, qu’à la fabrication, au conditionnement 
ou à l’utilisation des produits. Elle relève ainsi 
de l’éco-design(20), de la production propre et de 
l’écologie industrielle comme de l’éco-consom-
mation. Elle peut également s’appuyer sur une 
dématérialisation de l’économie. En effet, la 
production de bien-être et de valeur ajoutée 
par l’extension des services peut permettre de 
réduire les besoins en biens matériels et donc 
de diminuer les pressions environnementales 
(dont la quantité de déchets) qui y sont liées, 
tout en améliorant la productivité des entrepri-
ses (principe de la new economy(21)). 

Chiffrer globalement la prévention est un 
exercice difficile car cela revient à estimer les 
quantités de déchets non produites ou de subs-
tances toxiques épargnées. L’hétérogénéité des 
actions contribuant à la prévention, la diver-
sité de leurs effets et le délai avec lequel ils 
se produisent augmentent encore la complexité 
de la tâche. Les organisations internationales 
comme EuROsTAT ou l’OCDE conseillent géné-
ralement de rapporter les quantités de déchets 
générés à des variables sociales et/ou éco-
nomiques comme la population, le nombre 

* Du fait de la combinaison de leurs propriétés intrinsèques et des tonnages générés (5)

Source : MRW – DGRNE – OWD – (Déclarations des producteurs de déchets dangereux)

Déchets dangereux déclarés en Région wallonne présentant un impact potentiellement 
important sur l’environnement*

1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004

Terres polluées
Sous-produits animaux

Huiles usagées

1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004

Sous-produits animaux
Huiles usagées

B
as

e 
10

0 
(1

99
5 

= 
10

0)

0

500

1 000

1 500

2 000

2 500

3 000

B
as

e 
10

0 
(1

99
5 

= 
10

0)

0

50

100

150

200

250

Fig DEC 1-13

Source : MRW – DGRNE – OWD – (Déclarations des Organismes 
d’Épuration Agréés)

Boues de station  
d’épuration urbaines ou mixtes générées en Région 
wallonne

1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004

Q
ua

nt
ité

s 
gé

né
ré

es
 (t

)

0

5 000

10 000

15 000

20 000

25 000

30 000

Fig DEC 1-14

Sources : MET – DG2 (Direction générale des Voies Hydrauliques) 
–  D221, D222, D231 et D232

Sédiments retirés des voies 
navigables en Région wallonne

2001 2002 2003 2004 2005 2006

Catégorie BCatégorie A

Vo
lu

m
es

 d
e 

sé
di

m
en

ts
 c

ur
és

ou
 d

ra
gu

és
 (m

3 )

0

20 000

40 000

60 000

80 000

100 000

120 000

140 000

160 000

Fig DEC 1-15



 h
tt

p:
//

en
vi

ro
nn

em
en

t.
w

al
lo

ni
e.

be
dec 1 La prévention et la génération des déchets

de ménages, le revenu moyen de ménages ou 
le produit intérieur brut (PIB). Ce type d’in-
dicateur correspond en réalité à une mesure 
de l’éco-efficience des acteurs économiques  
[voir Fig ENTR-7 et MEN-15].

Les actions de prévention 
orientées vers les producteurs  
et distributeurs

D’après le PWD, la prévention «implique une 
modification des pratiques industrielles por-
tant sur les intrants (gestion des ressources), 
le procédé (gestion de la conception et de la 
fabrication) et les produits (commercialisation 
et utilisation)».

Promotion de la mise en œuvre des 
meilleures techniques disponibles

Pour les entreprises, la Région wallonne axe 
essentiellement son intervention en matière 
d’environnement sur la limitation et le contrôle 
des impacts environnementaux liés à la fabri-
cation des produits. La limitation et le contrôle 
des impacts environnementaux sont organisés 
par la législation relative au permis d’environ-
nement qui fixe des valeurs limites d’émissions. 
Cette législation, qui transpose la directive 
IPPC [voir ENTR], prévoit une approche inté-
grée(22) de la prévention et de la réduction des 
pollutions.

Les conditions générales, sectorielles et inté-
grales arrêtées par le Gouvernement sont 
fondées sur les meilleures techniques disponi-
bles(23) («BATs», en anglais) ; le choix de l’uti-
lisation d’une technique ou technologie spéci-
fique étant laissé à l’appréciation du porteur 
de projet. Les caractéristiques techniques de 
l’installation concernée, son implantation géo-
graphique et les conditions locales de l’envi-
ronnement sont également prises en compte.

Le dispositif législatif wallon ne mentionne pas 
explicitement l’obligation pour les porteurs de 
projet d’adopter les meilleures techniques dis-
ponibles mais il prévoit que les valeurs limites 
d’émission soient établies de façon à refléter 
la mise en œuvre de ces techniques par les 
exploitants. La délivrance d’un permis d’envi-
ronnement intégrant l’ensemble des comparti-
ments de l’environnement permet de prendre 

en compte la problématique des déchets et 
d’éviter les transferts de polluants entre com-
partiments.

Le décret relatif au permis d’environnement 
prévoit par ailleurs la fourniture de différen-
tes informations en accompagnement de la 
demande de permis dont :

z une identification des techniques prévues 
pour prévenir ou, si cela n’est pas possible, 
réduire les émissions ;

z une identification des mesures prévues con-
cernant la prévention et la valorisation des 
déchets produits par l’installation projetée.

D’après l’Institut de Conseil et d’Etudes en 
Développement Durable (ICEDD)(24), le recours 
par les entreprises à de nouvelles technologies 
progresse. Les actions ayant pour but de préve-
nir à la source la génération de déchets restent 
cependant relativement limitées et s’appliquent 
essentiellement aux déchets d’emballages.  
Le développement de la filière électrique de 
production d’acier liquide par rapport à la 
filière fonte permet de diminuer la pression 
sur les ressources primaires en utilisant des 
mitrailles (donc des déchets) comme maté-
riaux de base (voir ci-avant). Les deux filiè-
res ne conduisent toutefois pas à la produc-
tion d’acier de qualité similaire et ne sont dès 
lors pas interchangeables. Le développement 
du recyclage interne ainsi que diverses amé-
liorations des performances des procédés de 
fabrication, notamment dans les secteurs de la 
chimie, de la métallurgie ou des minéraux non 
métalliques, contribuent également à réduire 
la production de déchets. La substitution de 
matières premières dangereuses par d’autres 
moins nocives, comme le remplacement de sol-
vants chlorés par des solvants non halogénés 
ou l’abandon d’encres au solvant au profit des 
encres à l’eau, se développe également. Le sec-
teur de la chimie tente, en outre, d’augmenter 
l’utilisation de matières renouvelables d’origine 
agricole dans la fabrication de ses produits.

Les principales difficultés rencontrées par les 
industriels dans la mise en pratique des tech-
nologies intégrées sont notamment liées(25): 

z au stade de développement de la technolo-
gie ;

z au risque inhérent au recours à une nouvelle 
technologie et à l’importance des investisse-
ments requis par rapport au temps de retour 
sur l’investissement ;

z à la difficulté d’intégrer des technologies 
alternatives dans l’infrastructure existante 
de l’entreprise et à l’existence de contrats 
à long terme pour l’approvisionnement en 
matières premières ;

z à la capacité de l’entreprise à dégager des 
ressources pour la recherche et le dévelop-
pement, à la capacité d’innover ;

z …

un certain nombre d’entre-elles peuvent être 
levées ou atténuées par l’action des pouvoirs 
publics via :

z la promotion de la recherche et développe-
ment ;

z l’encadrement et la modulation des aides à 
l’expansion économique ;

z la recherche de tiers investisseurs ;
z …

A contrario, l’adoption de technologies inté-
grées peut aider les entreprises à renforcer leur 
productivité et se positionner à la pointe du 
marché, améliorer leur image auprès des clients 
et ainsi gagner en compétitivité(26).

Pour éclairer les entreprises dans leurs choix et 
guider les pouvoirs publics dans l’attribution 
des permis, des documents techniques de réfé-
rence ont été élaborés dans le cadre de la mise 
en œuvre de la directive IPPC (les BREFs). Ils 
sont le résultat d’échanges d’informations sur 
les meilleures technologies disponibles entre 
les représentants des Etats membres de l’union 
européenne et de l’industrie. Des documents de 
ce type sont disponibles pour la plupart des 
secteurs économiques de la Région.

En plus d’autres aides déjà en vigueur  
[voir ENTR], le Gouvernement wallon, en sa 
séance du 30 mars 2006, a chargé le Ministre 
de l’Environnement de préparer, en concerta-
tion avec les Ministres de la Recherche et de 
l’Économie, un avant-projet d’arrêté fixant les 
modalités d’aides aux entreprises qui met-
tent en œuvre des efforts particuliers dans le 
domaine de la prévention et des technologies 
intégrées.
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Développement du volet «prévention»  
des conventions environnementales

Bien qu’elles puissent jouer un rôle important 
dans la prévention des déchets, des mesures 
telles que l’instauration de normes de répara-
bilité ou de durabilité des produits mis sur le 
marché, la limitation de la teneur en certaines 
substances dans les produits ou le recours à un 
taux minimum de matériaux recyclés pour leur 
fabrication, relèvent de la politique intégrée 
des produits. Cette dernière étant de compé-
tence fédérale, la Région ne peut agir unila-
téralement : des concertations interrégionales 
associant l’état fédéral sont nécessaires pour 
progresser dans ce sens.

Dans une certaine mesure, la mise en œuvre du 
principe de responsabilité étendue des produc-
teurs et importateurs par rapport aux produits 
qu’ils mettent sur le marché, ainsi que l’instau-
ration d’une obligation de reprise des déchets 
engendrés par l’utilisation de ces produits, sont 
de nature à augmenter la prévention, puisque 
ces acteurs restent responsables des déchets 
qu’ils génèrent. Les obligations de reprise ne 
concernent toutefois qu’un nombre limité de 
déchets, généralement choisis en raison de 
l’importance du flux concerné par rapport au 
total des déchets produits ou de leur caractère 
dangereux. Il existe, d’ailleurs, des directives 
européennes spécifiques relatives à certains 
d’entre eux. Le décret du 16 janvier 1997 
concernant les déchets d’emballages et l’arrêté 
du Gouvernement wallon du 25 avril 2002 ins-
taurant une obligation de reprise de certains 
déchets, constituent le cadre légal de ces obli-
gations en Région wallonne. [u Tab DEC 1-1]

Parmi les déchets visés, certains faisaient 
déjà l’objet, avant 2002, d’un mécanisme 
volontaire de reprise via des conventions 
environnementales avec la Région wallonne. Il 
était important d’élargir et de donner un cadre 
contraignant à ces actions afin de limiter les 
distorsions de concurrence en harmonisant, 
tant que faire se peut, et dans les trois Régions 
du Royaume, les contraintes d’application pour 
les acteurs des secteurs concernés.

Trois voies s’offrent aux entreprises responsa-
bles pour s’acquitter de leurs obligations de 
reprise :

z exécuter individuellement un plan de ges-
tion approuvé par le Ministre ;

z faire appel à un organisme agréé pour rem-
plir l’obligation de reprise ;

z conclure avec la Région une convention 
environnementale déterminant des modali-
tés particulières d’exécution et de mise en 
œuvre de leurs obligations.

Parmi les conventions en vigueur, plusieurs 
prévoient la réalisation de plans de préven-
tion et de gestion des déchets. Des objectifs à 
atteindre en termes de normes de produits sont 
parfois introduits (déchets de papiers, piles 
usagées). un développement de ces derniers 
aspects lors de la révision des conventions per-
mettrait d’agir davantage sur la nocivité des 
déchets produits.

Les données chiffrées concernant la réalisation 
des plans de prévention sont rares et il n’est 
actuellement pas possible d’évaluer leur impact 
global en termes de prévention quantitative et 
qualitative. D’après une étude réalisée par la 
société COMAsE(27) pour le compte de l’OWD, 
différentes actions ont pourtant été menées 
par les entreprises, notamment au niveau des 
emballages (voir ci-avant).

Implication du secteur de la distribution

Mis à part les actions menées dans le cadre 
de projets pilotes, très peu d’actions sont 
orientées vers les distributeurs (voir projets 
européens ci-après). Ils ont pourtant un rôle 
important à jouer.

selon les choix d’organisation et de politique 
de vente opérés, ils agissent sur les flux de 
déchets organiques (invendus) et d’emballages 
primaires (emballages individuels des produits) 
comme secondaires (sacs de caisse et conte-
neurs pour marchandises). Ils sont aussi à l’ori-
gine d’un flux non négligeable de déchets de 
papier via les publicités qu’ils distribuent.

Les distributeurs sont en outre des acteurs clés 
tant dans le choix de l’offre de produits respec-
tueux de l’environnement que dans l’identifica-
tion claire de ces produits. L’offre pourrait être 
augmentée et le choix guidé par les éco-labels 
associés aux produits visés. Comme c’est déjà 
parfois le cas pour les produits de l’agriculture 

biologique ou intégrée, un étiquetage appro-
prié pourrait permettre de mettre en évidence 
ces produits au sein de l’étalage et ainsi agir 
sur la demande du consommateur. [voir MEN]

Les actions de prévention orien-
tées vers les consommateurs

Actions sur les niveaux et modes  
de consommation

Depuis l’après-guerre, les rapports aux objets 
et au temps ont été profondément modifiés, de 
nouveaux besoins ont émergé. L’augmentation 
et la diversification des activités, la recherche 
de temps de loisir, conduisent à tenter de réa-
liser un maximum de choses en un minimum 
de temps et à acheter des produits permet-
tant de gagner du temps. Avec la baisse de la 
taille moyenne des ménages, plus d’objets sont 
nécessaires et de plus petites portions sont 
recherchées. Ce mode de vie est générateur de 
plus grandes quantités de déchets [voir MEN].

Pour induire des changements de comporte-
ments et orienter la demande vers des pro-
duits générant moins de déchets et/ou des 
déchets moins nocifs pour la santé et l’en-
vironnement, les démarches initiées par la 
Région (subsides aux communes menant des 
actions de prévention, subvention du réseau 
Eco-consommation…) et les pouvoirs subor-
donnés ont été orientées vers une information 
et une sensibilisation des citoyens aux impacts 
environnementaux de leurs actions. Faute d’in-
formations comparables et objectives, l’impact 
de ces campagnes en termes de prévention 
des déchets est difficile à évaluer. La société 
COMAsE a étudié en détail ces questions pour 
le compte de l’OWD(27). selon ses conclusions, 
«les performances de réduction du volume des 
déchets des communes semblent davantage liées 
à des décisions de gestion (fiscalité, services de 
collecte…) qu’à la mise en œuvre d’actions de 
prévention».

Beaucoup d’études relatives aux leviers pour une 
consommation durable ont montré que les com-
portements dépendent de nombreuses contrain-
tes. Les degrés d’information et de sensibilité 
des citoyens aux questions environnementales 
jouent, dans les choix de consommation, un 
rôle moins déterminant que les questions  
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Décret du 16 janvier 1997 portant approbation de l’accord de coopération concernant la prévention et la gestion des déchets d’emballages (M.B. 05/03/97)

Type  
de déchets

Directive 
européenne système adopté par le secteur (outre la possibilité de remplir ses obligations à titre individuel)

Déchets  
d’emballages

94/62/CE Recours à un organisme aggréé : Fost+ (emballages d’origine ménagère) ;  
Val-I-Pac (emballages d’origine industrielle)

Arrêté du Gouvernement wallon du 25 avril 2002 instaurant une obligation de reprise sur certains déchets en vue de leur valorisation ou de leur gestion

Type  
de déchets

Directive 
européenne

Entrée en 
vigueur de 
l’obligation 

de reprise de 
l’AGW du 

25/04/2002

système adopté antérieure-
ment à l’AGW du 25/04/2002 

et valant obligation de 
reprise

Échéance système adopté en application de 
l’AGW du 25/04/2002 et valant obliga-

tion de reprise

Etat du dossier Organisme 
agréé pour  

remplir  
l’obligation de 

reprise

Déchets de papiers 
(secteur presse)

                       18/06/02 Accord cadre du 1er janvier 
2000 concernant la gestion 
des déchets de papiers en 
Région wallonne

31/12/02 Convention environnementale du 
22/12/2005  relative à l’exécution de 
l’obligation de reprise en matière de 
déchets de papier 

Entrée en vigueur le 28/03/06, 
échéance le 31/12/06 (MB 28/03/06)

-

Déchets de papiers 
(secteur publicité)

                       18/06/02 Projet de convention en cours de 
négociation

-

Déchets de papiers 
(annuaires et autres)

                       18/06/02 Projet de convention en cours de 
négociation

-

Piles et accumulateurs 
usagés à l’exception 
des batteries de 
démarrage au plomb

93/86/CE, 
98/101/CE, 
2006/66/CE

18/06/02 Protocole d’engagement 
du 17 juin 1997 relatif à 
la collecte sélective et au 
traitement des piles usagées, 
modifié par l’avenant du  
7 mars 2001

31/12/02 Convention environnementale du 
22/12/05 relative à l’exécution de 
l’obligation de reprise en matière de 
piles usagées . Modification de la 
convention approuvée en 1e lecture par 
le Gouvernement wallon le 21/12/06

Entrée en vigueur le 07/04/06, 
échéance le 31/12/06  (MB 28/03/06)  
Nouvelle échéance le 30/06/08  
(MB 24/01/07)

BEBAT

Véhicules hors d’usage 2000/53/CE 18/06/02 Convention du 30 mars 1999 
relative à la gestion des 
véhicules hors d’usage

30/06/04 Convention environnementale du 
19/04/2004 relative à la gestion des 
véhicules hors d’usage 

Entrée en  vigueur le 01/07/04 
échéance le 30/06/2009 (MB 
12/05/04)

FEBELAuTO

Pneus usés 18/06/02 Accord cadre du 9 février 
1998 entre pouvoirs publics 
et le secteur sur la collecte et 
le traitement des pneus usés

16/02/07 Convention environnementale du  
23 janvier 2003 relative à l’exécution 
de l’obligation de reprise en matière 
de pneus usés

Entrée en vigueur le 22/05/03, 
échéance le 21/05/2008  
(M.B. du 22/05/2003)

RECYTYRE

Médicaments périmés 18/06/02 Convention du 29 avril 1997 
relative à la collecte sélective 
des médicaments périmés

6/02/07 Projet de nouvelle convention en cours 
de négociation

-

Déchets d’équipements 
électriques  
et électroniques  
(électroménagers)

2002/96/CE 18/06/02 Convention du 19 février 
2001 relative à l’obligation 
de reprise des déchets 
d’équipements électriques et 
électroniques (électromé-
nagers)

18/02/06 Projet de nouvelle convention en cours 
de négociation

RECuPEL

Batteries de  
démarrage au plomb

1/07/02 Convention environnementale du 
23/01/2003 relative à l’obligation de 
reprise des batteries de démarrage au 
plomb usées 

Entrée en vigueur le 22/05/2003, 
échéance le 21/05/2008  
(M.B. du 12/05/2003)

RECYBAT

Huiles usagées à 
usage non alimentaire

75/439/CEE, 
87/101/CEE

1/07/02 Projet de convention  
environnementale relative à  
l’obligation de reprise des huiles 
usagées

Clôture de l’enquête publique en mai 
2004 (M.B. du 22/04/2004), Négocia-
tions en cours en vue de la 2e lecture 
au Gouvernement wallon

VALORuB  
(+ RECYDATA)

Plastiques agricoles 
usagés

1/07/02 Projet de convention en cours de 
négociation

-

Déchets  
photographiques

1/01/03 Convention environnementale du 
18/06/2004 relative à l’obligation 
de reprise en matière de déchets 
photographiques

Entrée en vigueur le 19/07/2004, 
échéance le 18/07/2007  
(M.B. du 19/07/2004)

FOTINI

Huiles usagée à usage 
alimentaire

1/01/03 Projet de convention environnementale 
relative à l’exécution de l’obligation de 
reprise en matière d’huiles et graisses 
comestibles pouvant être utilisées lors 
de la friture de denrées alimentaires

Clôture de l’enquête publique le 
09/11/2004 (M.B. du 12/05/2004). 
Négociations en cours en vue de la  
2e lecture au Gouvernement wallon

VALOFRIT  
(+ RECYDATA)

Déchets d’équipements 
électriques et élec-
troniques (appareils 
d’éclairage usagés)

2002/96/CE 01/07/04 Projet de convention complémentaire 
relative à l’obligation de reprise des 
déchets d’appareils d’éclairage usagés

Projet de convention adopté en 1e 
lecture par le Gouvernement wallon le 
27/10/2004 (M.B. du 27/10/2004)

RECuPEL

Déchets d’équipements 
électriques et élec-
troniques (lampes de 
poches)

2002/96/CE 01/07/04 Convention environnementale 
22/12/2005 relative à l’exécution 
de l’obligation de reprise en matière 
de lampes de poche , Modification 
de la convention approuvée en 1e 
lecture par le Gouvernement wallon 
le 21/12/06

Entrée en vigueur le 07/04/06, 
échéance le 31/12/06   
(MB 28/03/06). Nouvelle échéance  
le 30/06/08 (MB 24/01/07)

BEBAT

Déchets soumis à l’obligation de reprise en Région wallonne (situation au 31 décembre 2006)Tab DEC 1-1

Source : MRW – DGRNE – OWD
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financières, contextuelles ou structurelles comme 
l’existence d’un cadre réglementaire ou la mise 
à disposition d’infrastructures adéquates(28). 
un équilibre optimal entre les différents types  
d’instruments à disposition des pouvoirs publics 
(instruments réglementaires, économiques et 
socioculturels) doit être recherché continuelle-
ment en fonction de l’évaluation de la situation  
[voir POLIT 2].

La Région soutient des projets européens visant 
un changement dans les modes et même les 
niveaux de consommation : les projets «mini 
déchets»(29) et «reduce»(30). Ces projets déve-
loppent 5 grands axes de travail, en partenariat 
avec les pouvoirs publics et le secteur de la 
distribution :

z acheter des produits moins emballés ;
z consommer l’eau du robinet ;
z composter à domicile des déchets de cuisine 

et de jardin ;

z favoriser le réemploi ;
z autres politiques de dématérialisation.

Promotion du réemploi

Permettant de prolonger la durée de vie des 
produits, le réemploi est une forme intéres-
sante de prévention. un avant-projet de modi-
fication du décret relatif aux déchets(32) en pro-
pose la définition suivante : «toute opération 
par laquelle des biens en fin de vie ou usagés, 
ou leurs composants, sont utilisés pour le même 
usage que celui pour lequel ils ont été conçus, 
le cas échéant après réparation ou traitement». 
Mis à part une subvention annuelle accordée 
au Réseau REssOuRCEs (Réseau des entreprises 
d’économie sociale actives dans la récupération 
et le recyclage), peu d’actions en faveur du 
réemploi ont cependant été menées en Région 
wallonne. 

D’après une étude réalisée par le CRIOC, les 
freins au réemploi sont de plusieurs ordres et 
sont liés à :

z la méconnaissance du concept (le concept 
de seconde main est mieux compris) et des 
acteurs par les acheteurs potentiels ;

z la crainte d’entrer en contact physique ou 
psychique avec d’autres personnes via l’uti-
lisation d’objets de seconde main (peur d’un 
manque d’hygiène) ;

z l’association de la vente ou du don d’objets 
à des actions de solidarité spectaculaires 
(image sociale négative du comportement 
d’achat de ces produits) ;

z la limitation du nombre de points de vente et 
le manque de professionnalisme des acteurs 
dans la commercialisation des produits ;

z le manque de qualité des produits vendus 
ainsi que l’absence de garanties(33) ou de ser-
vice après-vente.

Les freins psychologiques correspondent à des 
perceptions profondément inscrites au niveau 
émotionnel chez les individus et semblent dif-
ficiles à lever. En revanche, des actions pour-
raient être entreprises pour les autres aspects :

z accroître la densité de couverture du réseau 
et augmenter l’attractivité des points de 
vente et de l’offre ;

z améliorer la formation, la disponibilité et la 
convivialité des vendeurs ;

z améliorer la qualité de l’approvisionnement 
(développer les filières de collectes très 
sélectives) et des produits (relever le niveau 
d’exigence avant de proposer un produit à la 
vente, améliorer la propreté…) ;

z proposer des produits relativement récents 
et développer un système de garantie ;

z proposer un service après-vente ainsi que 
des facilités de payement et de livraison ;

z …

Le principe d’une dématérialisation de l’économie consiste à réduire l’utilisation des ressources naturelles 
pour la satisfaction des besoins, sans affecter le degré de bien-être. Pour y arriver, deux modèles économiques 
complémentaires peuvent être activés : l’«économie circulaire» ou «écologie industrielle» [voir DEC 2] et 
l’«économie de fonctionnalité».

L’économie de fonctionnalité consiste à repenser les besoins de consommation en termes de fonctions à rem-
plir (laver son linge ou se déplacer) plutôt que de biens à acquérir (achat d’un lave-linge ou d’une voiture). 
L’extension de la responsabilité des producteurs vis-à-vis des produits qu’ils mettent sur le marché (p. ex. via 
des systèmes de leasing sans possibilité de rachat du produit par le client, le développement de services de 
maintenance ou l’extension de garantie), permet d'allonger la durée de vie des produits en améliorant leur 
qualité et leur réparabilité(31). sans nuire à la création de valeur ajoutée grâce au développement de services, 
ce modèle favorise les circuits de location, au contraire des circuits de vente. Les produits peuvent ainsi être 
partagés par un plus grand nombre de personnes. Moins de matériaux ou d’énergie sont requis pour la satis-
faction des mêmes besoins.

Divers freins à l’adoption de comportements contribuant à la dématérialisation de l’économie ont été identifiés 
par le CRIOC :
z une implication forte des consommateurs dans leur acte d’achat (plaisir d’acheter et de posséder) ;
z un manque d’intérêt financier à l’adoption de ce type de comportements ;
z le caractère nouveau des modes de consommation proposés (cette caractéristique peut, à l’inverse,  

constituer un facteur d’attrait pour certaines personnes) ;
z l’insuffisance des possibilités offertes sur le marché ;
z la crainte de perdre du temps par rapport à l’expression des comportements habituels ;
z la crainte d’entrer en contact physique ou psychique avec d’autres personnes via le partage d’objets ou 

d’infrastructures.

Des recommandations en vue de faire progresser les comportements favorables à la dématérialisation sont 
néanmoins formulées, comme par exemple :
z augmenter l’efficacité des produits et leur durée de vie ;
z promouvoir le développement et l’éducation aux nouvelles technologies (seules ces pratiques ne souffrent 

pas de freins intrinsèques) ;
z répondre aux craintes des consommateurs en ce qui concerne la qualité des biens, la possibilité de panne, 

les responsabilités en cas de dégâts, l’hygiène…
z selon le public cible, souligner les avantages sociaux, environnementaux ou financiers de comportements 

donnés allant dans le sens d’une dématérialisation.

Vers une dématérialisation de l’économie ?
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Application du principe «pollueur-payeur»

un des leviers les plus importants à disposi-
tion des pouvoirs publics dans le domaine de la 
prévention des déchets relève de l’application 
du principe «pollueur-payeur». Le décret relatif 
à la taxation des déchets ménagers comporte 
une disposition à cet égard, celle du «régime 
du prélèvement-sanction». selon cette dispo-
sition, les communes dont les quantités d’OMB 
dépassent un seuil donné (en kg/hab) sont 
redevables d’une taxe. La base imposable de 
cette taxe est le tonnage des OMB collectées 
au delà du seuil prévu. L’application de la taxe 
a débuté en 1999 et l’abaissement du seuil  
fut progressif (de 270 kg/hab en 1999 à 
240 kg/hab dès 2002). Dans le même temps, le 
montant de la taxe était majoré (de 27,50 €/t 
en 1999 à 35,00 €/t depuis 2002). un projet 
de révision de ce décret a été adopté par le 
Gouvernement. En mars 2007, il était en cours 
de discussion au Parlement.

Cette disposition a motivé les pouvoirs locaux 
à instaurer des systèmes de collecte des ordu-
res ménagères permettant d’appliquer des rede-
vances proportionnelles au volume (conteneurs 
sans puce, sacs payants ou sacs avec vignet-
tes) ou au poids des déchets générés (conte-
neurs à puce). La mesure ne s’appliquant pas 
à l’ensemble des ordures ménagères, son effet 
majeur réside dans un transfert de flux : de la 

poubelle tout venant vers les déchets collectés 
sélectivement. Dans certaines communes, des 
diminutions globales de la quantité de déchets 
ménagers ont néanmoins été attribuées à la 
mise en œuvre de cette disposition réglemen-
taire. Il s’agit surtout de communes où les 
tonnages générés avant l’application du décret 
étaient particulièrement élevés(27).

En 2004, 79 % des communes de la Région wal-
lonne (contre 80 % en 2002 et 83 % en 2003) 
avaient mis en place un système de collecte 
des ordures ménagères par sac payant, sac 
avec vignette ou conteneur sans puce, pour 
une partie de leur territoire au moins, tandis 
que 22 % d’entre elles (contre 19 % en 2002 
et 20 % en 2003) avaient opté pour un sys-
tème de collecte par conteneur à puce. sur 
les 55 communes ayant choisi, en 2004, le 
système de conteneur à puce, 51 (93 %) pré-
sentent une quantité d’OMB par habitant infé-
rieure à l’objectif du PWD (195 kg/hab pour 
2005). Cette même année, 75 % des communes 
ayant recours aux conteneur sans puce ou sac 
payant (145 sur 194) avaient également atteint 
cet objectif, ainsi que 4 des 6 communes qui 
n’appliquent pas le principe pollueur-payeur.  
[u CarTes DEC 1-1 et DEC 1-2]

Le montant des taxes et redevances appliquées 
est également déterminant pour l’efficacité et 
l’efficience de ces politiques. L’avant-projet de 
modification du décret du 27 juin 1996 relatif 
aux déchets prévoit l’obligation pour les com-
munes d’imputer aux citoyens la totalité des 
coûts de gestion des déchets dont elles ont 
la charge. En sa séance du 30 mars 2006, le 
Gouvernement wallon a prévu la mise en œuvre 
d’un avant-projet d’arrêté relatif à la mise en 
place du coût-vérité de la gestion des déchets 
ménagers visant un taux de couverture pro-
gressif de celui-ci. sur base des informations  

Les ressourceries sont des entreprises actives dans la récupération et le recyclage des déchets. Elles relèvent 
généralement de l’économie sociale. Le Réseau REssOuRCEs (Réseau des entreprises d’économie sociale acti-
ves dans la récupération et le recyclage(34)) fédère un grand nombre de ces entreprises.
Jusqu’à présent, leur travail s’est essentiellement concentré sur le regroupement, la réparation et le recyclage 
des encombrants ménagers et des déchets d’équipements électriques et électroniques collectés séparément 
ainsi que sur la collecte de vêtements de seconde main. D’autres filières sont également couvertes : celle du 
bois, des déchets verts, des déchets de construction, des emballages ou des vélos et véhicules hors d’usage. 
Des services aux industries pour la gestion de leurs déchets sont par ailleurs proposés.
Intensives en main d’œuvre, ces entreprises prennent le temps de trier et, le cas échéant, de démonter soi-
gneusement les déchets qu’elles récoltent (ramassage en porte-à-porte, partenariat avec les parcs à conteneurs 
et les centres régionaux de transbordement ou d’autres points de collectes des déchets soumis à obligation de 
reprise, guérites…) en vue d’une réutilisation maximale de ces déchets ou de leurs constituants. A la charnière 
de la prévention et de la valorisation, cette technique permet tantôt la prolongation de la durée de vie des 
produits via leur réparation ou remise à neuf, tantôt la réutilisation ou le recyclage d’une importante propor-
tion de leurs composants. Les ressourceries assurent également la vente des produits réparés ou recyclés.
Le Réseau REssOuRCEs estime à environ 10 % à 15% la fraction réutilisable des encombrants ménagers  
correspondant à un gisement de plus 20 000 t par an. De plus, 60 % à 70 % des encombrants pourraient être 
triés sélectivement en vue d’un recyclage si des filières distinctes de collecte pour les livres, les jouets, les 
vélos, les meubles, et autres, étaient mises en place. un meilleur accès au gisement serait également néces-
saire via l’intensification des partenariats avec les intercommunales et les opérateurs privés.

Les ressourceries

Source : MRW – DGRNE – OWD (Formulaire aux Communes)
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transmises à ce sujet par les communes à l’OWD, 
la situation actuelle est très hétérogène. La 
couverture du «coût-vérité» via les taxes et 
redevances communales varie de 0 % (Mont-
saint-Guibert) à 303 % (Hamoir). La moitié des 
communes ayant répondu à l’enquête de l’OWD 
présentent un taux de couverture compris entre 
70 % et 100 %. Près de 11 % se situent sous le 
seuil des 70 % tandis qu’un peu plus de 39 % 
dépassent les 100 %. [u CarTe DEC 1-3]

Dans son exposé des motifs, le Gouvernement 
note que certaines communes utilisent la fisca-
lité des déchets pour augmenter leurs recettes 
globales et exige la tenue d’une comptabilité 
transparente par l’ensemble des communes.

Source : MRW – DGRNE – OWD (Formulaire aux Communes)
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La notion «coût-vérité» telle qu’appli-
quée ici recouvre les éléments suivants 
de recettes et dépenses.

Éléments pris en compte dans le total 
des recettes :
z la taxe forfaitaire sur les déchets 

ménagers ;
z la vente et la location des conteneurs 

ou duobacs, sacs et vignettes ;
z la redevance pour la vidange des 

conteneurs ou duobacs ;
z la redevance pour l’enlèvement des 

encombrants ;
z la vente des déchets collectés sélecti-

vement, s’ils ne font pas l’objet d’une 
obligation de reprise.

Éléments pris en compte dans le total 
des dépenses :
z l’achat des sacs ou vignettes ainsi 

que l’amortissement de l’achat des 
conteneurs ou duobacs ;

z les dépenses de collecte (dont les 
frais liés au personnel et aux véhi-
cules) et de traitement des déchets 
(OMB, encombrants, déchets organi-
ques, déchets verts et textiles) ;

z les frais d’information à la popula-
tion ;

z la cotisation à l’intercommunale ;
z les frais de gestion et d’entretien des 

parcs à conteneurs et autres points 
d’apports à charge de la commune ;

z le remboursement d’emprunts liés aux 
déchets ;

z les taxes régionales et provinciales 
liées aux déchets.

Les frais liés à l’enlèvement et au trai-
tement des déchets communaux(35) ou 
des déchets collectés dans le cadre des 
obligations de reprise ne sont pas pris 
en compte.

Par ailleurs, les coûts environnementaux 
(émissions de gaz à effet de serre, pol-
lution des sols…) ou sociaux (maladies 
environnementales, dégradation du 
cadre de vie par les odeurs…), aussi 
appelés «externalités», liés à la gestion 
des déchets ménagers ne sont pas pris 
en compte. Ces externalités sont toute-
fois difficiles à évaluer de façon précise.

Le «coût-vérité» n’intègre pas  
nécessairement les externalités
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Enjeux et perspectives

Malgré les difficultés d’évaluer les performan-
ces de la Région par rapport à sa politique 
de prévention des déchets, nous pouvons 
conclure à une diminution des déchets pro-
duits par unité de marchandise. L’augmenta-
tion de la consommation compense cependant 
globalement la somme des gains réalisés en 
efficacité. Il s’ensuit une relative stabilité de 
la quantité de déchets générés.

La mise en œuvre de plusieurs solutions struc-
turelles pour la prévention des déchets dépasse 
le cadre régional. Ces solutions impliquent, en 
effet, un changement des modes de production 
et de consommation. Elles dépassent en outre 
le cadre environnemental strict et appellent à 
une concertation avec d’autres ministères : le 
ministère de l’économie, celui de l’aménage-
ment du territoire...

Des avancées ont été enregistrées dans le cadre 
de certaines conventions environnementales 
mais le volet préventif pourrait être renforcé. 
une évaluation de ces conventions est néces-
saire afin de les adapter pour en améliorer 
l’efficience.

Au niveau des modes de production, la mise en 
œuvre de la directive IPPC constitue un inci-
tant pour le développement des technologies 
intégrées. une des pistes proposées dans la lit-
térature est un transfert de priorité : du respect 
des normes d’émission vers la mise en œuvre 
des meilleures technologies disponibles. Le 
recours aux technologies propres entraîne une 
réduction intégrée de la pollution, notamment 
des déchets, grâce à la diminution à la source 
des émissions. Le simple respect des normes 
pousse davantage au traitement des rejets, ce 
qui a souvent pour conséquence un transfert 
de pollution d’un compartiment de l’environ-
nement à l’autre. Par ailleurs, l’extension de la 
responsabilité du producteur par rapport aux 
produits qu’il met sur le marché permet d’en 
allonger la durée de vie, et donc de réduire 
les quantités de déchets liés aux produits en 
question.

Par rapport aux modes de consommation, un 
travail de fond est à entreprendre au niveau du 
rapport aux objets. Les pistes de travail sont 
multiples :

z évaluation de l’utilité réelle des objets ache-
tés et recentrage sur les fonctions accom-
plies par les biens de consommation ;

z réduction des emballages ;
z recours à la location de matériel ou aux 

entreprises de services ;
z ...

une modification de comportement dépend de 
la facilité à la mettre en œuvre. Des structures 
adéquates à l’expression de ces comportements 
doivent ainsi être mises à disposition des 
consommateurs. Par ailleurs, des études ont 
montré que de nouveaux comportements sont 
adoptés par une majorité de personnes s’ils 
sont devenus la règle au niveau de la société. 
un cadre normatif fort serait dès lors de nature 
à en favoriser la manifestation. Enfin, comme 
il existe différents profils de consommateurs, 
les campagnes d’information/sensibilisation 
sont d’autant plus efficaces qu’elles sont adap-
tées aux publics ciblés. 

Cette approche combinée à des incitants d’or-
dre financier par l’application du principe pol-
lueur-payeur a notamment montré son effica-
cité dans le cadre des collectes sélectives. Des 
taux élevés de collectes sont en effet obtenus 
bien que des améliorations soient encore pos-
sibles, essentiellement pour les déchets orga-
niques de cuisine et les encombrants.

dec 1 La prévention et la génération des déchets
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